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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [7 août 1790.] 653 

pect leurs noms, qui ne doivent plus être séparés de celui du restaurateur de la liberté française. 
Si nous leur parlons de nos travaux et de dos 

peines, ce sera pour les engager à marcher sur nos traces, à tout sacrifier à la patrie. Nous ve¬ nons de poser sur le bureau toute la procédure instruite dans l'affaire de la matinée du 6 octo¬ 

bre 1789 ; ensemble les pièces jointes, dont nous sommes redevables au comité des recherches de 
l'Assemblée nationale. Nous n'avons pas obtenu 
la même justice du comité des recherches de la 
ville de Pans, quoique nous avous observé q i'il résultait des délibérations du comité de l'Assem¬ 
blée nationale et de l'instruction, qu'un grand 
nombre de pièces y avaient été portées. C'est l'ob¬ 

jet d'un arrêté que nous avons l'honneur démet¬ tre sous vos yeux. Le paquet scellé renferme des décrets sur des personnes étrangères à l'Assem¬ blée, et que vous jugerez peut-être convenable de ne pas rendre publics. » 

Extrait de la délibération de la compagnie, du 7 août 1790. 

« Ce jour, la compagnie a arrêté qu'il sera fait 

une députation à l'Assemblée nationale, à l'effet de lui exposer que le comité des recherches de la municipalité de la ville de Paris s'est refusé, 

jusqu'à présent, à communiquer au procureur du roi les pièces relatives à la plainte concernant les forfaits commis à Versailles dans la matinée 

du 6 octobre dernier; qu'il résulta cependant, tant 
des pièces remises par le comité des recherches 
de l'Assemblée nationale, que de l'infor. nation, 
que le comité des recherchas de lavihe de Paris, 
a nombre de pièces en ses mains qui seraient utiles à l'instruction, s'en rapportant, la compa-
gnieaux mesuresque l'Assemblée nationale voudra 
bien prendre dans sasngesse, pour que le comité des recherches de la ville de Paris soit tenu de 
communi juer au procureur du roi toutes les 
pièces et renseignements qu'il peut avoir à ce 

sujet. « Pour copie conforme à la minute collationnée par nous soussigné. « Signé : Cellier, greflier. » 

M. le Président répond : L'Assemblée va prendre en considération vos demandes. (La dépu¬ tation du Châtelet se retire.) 

M. Duret. Je fais la motion de mander sur-le-
champ à la barre le comité des recherches de la commune de Paris, pour lui ordonner de commu¬ 

niquer au Châtelet toutes les pièces relatives aux attentats du 6 octobre, qu'il peut avoir entre les mains. 

(La partie droite de l'Assemblée appuie cette 
motion.) 

M . le Président se prépare à la mettre aux voix. 

M. de Mirabeau L'aîné. Ce n'est pas là l'ordre de la délibération. 

M. l'abbé Gouttes. La motion qui vient d'être 
faite doit être la suite de la discussion qui va s'ouvrir sur un objet beaucoup plus intéressant : 
nous n'avons jamais eu de question plus délicate 
à examiner, jamais affaire plus importante ne nous a été soumise. De la décision que nous 
allons porter, dépend la confiance de la nation 

pour nos travaux futurs et même passés : l'hon¬ neur de l'Assemblée exige que si quelques-uns de nos collègues sont coupables, la justice ait son cours. Vouloir les soustraire à la loi, ce serait vouloir nous perdre; les condamner saus les en¬ tendre, ce serait manquer à la justice Je de¬ mande qu'il soit nommé un comité (La partie droite s'agite et murmure avec violence) pour exa¬ miner cette malheureuse affaire, qui continuera d'être poursuivie, et qui sera jugée, afin que les membres de cette Assemblée ne restent pas sous une accusation aussi solennelle. 

M. de Mirabeau l'aîné. Je suis très éloigné de penser, avec le préopinant, que l'Assemblée nationale éprouve le moindre embarras dans la détermination qu'elle doit prendre. Notre marche est déjà tracée, les principes sur cette matière sont 

déjà consacrés; l'Assemblée nationale ne peut être ni accusateur, ni juge : une seule chose la 

concerne, c'est de connaître les charges qui, après 10 mois, conduisent à inculper deux de ses membres. Tel est l'esprit de Ja loi de notre in¬ 

violabilité : l'Assemblée nationale a voulu qu'au¬ cun de ses membres ne fût mis en cause sans 
qu'elle eût elle-même jugé s'il y a lieu à action, 
à accusation. Je ne sais sous quel rapport on parle de décrets qu'il faut tenir secrets. On insinue la propositiond'un renvoi à unautre tribunal. Certes, 

il serait commode qu'après dix mois d'une pro¬ cédure secrète, qu'après avoir employé dix mois 

à multiplier, à répandre les soupçons, les inquié¬ tudes, les alarmes, les terreurs contre de bons ou de mauvais citoyens, le tribunal dont l'his¬ toire sera peut être nécessaire à la parfaite ins¬ truction de cette affaire, cessât d être en cause, et rentrât dans une modeste obscurité, où cha¬ cun de ses membres bornerait ses fonctions à 

instruire leurs neveux dans les principes de la liberté, et à les encourager par l'exemple de leur zèle et de leurs efforis pour la Révolution. Le droit 

et le désir des membres qui tont inculpés, est sans doute que tout soit connu. Notre droit, notre 

désir est que l'Assemblée connaisse tout ce qui concerne ses membres. Je propose de décréter que le comité des recherches de l'Assemblée na¬ 
tionale lui fera rapport des charges qui concer¬ 

nent quelques-uns des représentants delà nation, s'il en existe, dans la procédure prise par le Châ¬ telet de Paris sur les événements des 5 et 6 oc¬ 

tobre 1789, à l'effet qu'il soit décrété, sur ledit rapport, s'il y a lieu à accusation. Voilà le seul 
décret qui soit réellement dans vos principes. 

M. l'abbé jtlaury. Au moment où la main de la justice commence enfin à soulever devant 
nous le voile qui couvrait les déplorables évé¬ nements des 5 et 6 ociobre, nous devons imiter 
le secret religieux que se sont imposé les mi¬ nistres de la justice. Je me bornerai à discuter 

devant vous les principes du préopinant; ils tiennent à l'ordre public; il s'agit de déterminer la manière de concilier les intérêts de la liberté 

et de la justice. 11 s'agit d'établir en quoi con¬ siste l'inviolabilité des représentants de la na¬ tion. 

C'est donc sur ce seul objet que je vais fixer 
toutes mes pensées. J'observerai avec regret que, dans deux de vos décrets, l'Assemblée a paru 

s'ecarter des premiers principes de l'ordre pu¬ blic. Vous avez décrété, au sujet du défaut de 
payement d'une dette en matière civile, que les députés n'étaient pas inviolables. G'est surtout en 
matière civile qu'il serait vrai que pendant 
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